[image: image1.wmf]ussac

adalle

COMMUNE  d'AUSSAC-VADALLE

Feuille d'informations municipales

N°90

Jeudi 21 septembre 2006

Election d’un nouvel adjoint

Madame Monique JUBIEN a démissionné de son poste d’adjoint et de conseillère municipale pour raison personnelle. Lors de sa dernière séance le conseil municipal a élu Monsieur René DEBEAULIEU 1er  Adjoint.

Réservation du centre socioculturel

Le centre socioculturel est prioritairement réservé aux associations de la commune d’AUSSAC-VADALLE pendant la période qui va de septembre à juin. De même il est réservé prioritairement aux familles durant les mois de Juillet et Août pour leurs rassemblements familiaux. 

Le délai de réservation du centre pour les particuliers, les comités d’entreprises et autres ne pourra être supérieurs à 6 mois exception faite pour les mois de juillet et Août pour lesquels ce délai est porté à 18 mois.

La réservation est prise en compte après signature du contrat de location et versement de la totalité des sommes dues et remise des documents prévus.

Si vous êtes intéressés pour louer le centre socioculturel, veuillez vous faire inscrire au secrétariat de mairie aux heures d’ouverture. 

	
	Habitants de la commune
	Associations de la commune
	Hors commune

	
	Grande Salle
	Cuisine
	Petite Salle
	Gratuit
	Grande Salle
	Cuisine
	Petite Salle

	1er jour
	90
	20
	30
	Dans la limite d’un
	140
	50
	60

	Jour supplémentaire
	50
	10
	20
	nombre de réservation
	80
	30
	40

	
	
	
	
	annuelle
	
	
	


Une nouvelle activité économique sur notre commune

Virginie BRUNET a créé COIF’DOMICILE (tel : 06.19.65.24.74) et vous propose de vous coiffer à domicile. L’entreprise est à votre service du mardi au samedi (homme-femme-enfant)

Location Logement Aussac

Le second logement communal à Aussac sera libre à compter du 1er décembre 2006. Le loyer mensuel s'élève à 

530 € hors charges. il se compose de 4 chambres, un salon, une cuisine, un dressing et un garage. Il est équipé d’un chauffage central au fioul. Les candidats à la location doivent contacter le secrétariat de mairie. Attention, plusieurs demandes ont été enregistrées, il faut donc rapidement poser sa candidature.
Recensement militaire

Je vous rappelle que le recensement est obligatoire pour les garçons et pour les filles. Les jeunes gens nés en Juillet – août – septembre 1990  sont priés de se présenter au secrétariat de mairie aux heures habituelles d’ouverture munis du livret de famille avant le 30 septembre 2006
Inscription sur la liste électorale

Pour les nouveaux habitants de la commune et les jeunes qui auront 18 ans, nous vous informons que vous pouvez vous faire inscrire sur les listes électorales avant le 31 décembre 2006 en vous présentant au secrétariat de mairie aux heures d’ouverture avec une pièce d’identité
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